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Chères et chers collègues,
Avec le printemps, nous revient notre envie de dehors, d'écouter les oiseaux, de
respirer les fleurs et de marcher sur la plage. Et si ce dehors nous apportait ses
bienfaits tout au long de l'année ? Et si on se lançait dans "Enseigner dehors" ?

Pourquoi enseigner dehors ?
Les études montrent que les enfants qui pratiquent cet enseignement dehors sont en
meilleure santé physique et mentale. Cette pratique développe une meilleure créativité,
l'esprit critique, la communication et la collaboration entre les élèves et permet aux
enfants de mieux appréhender leur environnement. Elle leur permet d'exercer leur
spontanéité et d'être plus heureux. 

C'est quoi, enseigner dehors ?
Selon Crystèle Ferjou,  autrice de "Emmenons les enfants dehors !",  il s'agit de faire la
classe de manière régulière dans un nouvel espace d'apprentissage, un espace de
nature proche de la classe, au sein de l'établissement ou dans un lieu tout proche.

Que peut-on enseigner dehors ?
On peut presque tout enseigner dehors : le graphisme en laissant des traces dans la
terre, des mathématiques, des sciences, les ateliers d'écriture en se concentrant sur
nos sensations, des pratiques artistiques, l'EPS..

Et si la météo n'est pas favorable ?
Ce qui compte vraiment, c'est la régularité, alors même sous la pluie, on sort. Bien
sûr, il faudra une tenue adaptée, peut-être prévoir une bâche pour se poser et se
protéger... On adaptera les enseignements prévus : EPS s'il fait froid au lieu de
l'atelier d'écriture, écoute musicale de la pluie qui tombe... mais on s'autorisera à
rentrer plus tôt si on constate que les enfants ont froid.

Comment se lancer ?
Le dossier de la revue A&En°282 peut vous aider (téléchargement possible sur le site
fédéral de l'OCCE / http://www2.occe.coop/animation-education-282) et l'OCCE 56
vous propose des formations, en partenariat avec des conseillers pédagogiques.

Intégrer un groupe de partage et de réflexion ?
Nous vous proposons d'intégrer en 2022-2023 un groupe de partage qui se réunira un
mercredi après-midi par période autour de cette thématique (vous pouvez manifester
votre intérêt par simple mail).
Enfin, l'OCCE peut vous fournir un modèle de convention pour utiliser des terrains de
façon régulière.
N'hésitez pas à nous contacter si cela vous intéresse et/ou guettez nos prochaines
publications : nous ne manquerons pas d'en reparler.
Alors,  tenté.es ?
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N'hésitez pas à diffuser cette lettre autour de vous !



Le mémo du mandataire

Jeudi 5 mai, nous avons été accueilli dans la classe de Sandrine Moizan, à l'école de la
Chataîgneraie de Penquesten, Inzinzac-Lochrist.
Ici, les élèves coopérent pour trouver le nom des solides, complètent leur plans de travail,

Vivre un conseil de coop en GS/CP

Ateliers philo en maternelle

Nos temps forts

Suite à notre dernière formation Ateliers philo AGSAS, différentes écoles nous ont ouvert les
portes pour faire vivre des ateliers philo dans leur classe. C'est le cas de l'école maternelle
Eugénie Cotton à Lanester dont une enseignante, Cécile Créach et une ATSEM, Evelyne Rioual
ont suivi notre formation. Les enfants se sont positionnés en citoyens du monde et ont
réfléchi à ce que c'est que "Grandir". Ensuite, ils ont dessiné ce qu'ils avaient envie de garder
en tête.

L'école Armorique de Vannes a accueilli notre dernier conseil d'Administration. Nous y
avons travaillé sur nos envies et projets pour l'année prochaine et peaufinerons notre
offre lors du prochain CA en juin.
De nouvelles propositions prennent corps, notamment pour faire vivre les pistes
pédagogiques des calendriers de l'OCCE, l'enseignement dehors et la danse. Surveillez
bien nos prochaines communications !
Nous remercions Delphine Portelli pour son accueil.

Vous êtes nouveau ou nouvelle mandataire dans votre école et vous n'avez pas encore bénéficié
d'une formation ? Appelez nous rapidement pour avoir toutes les infos avant le bilan du 31 août.

Conseil d'administration du 4 mai 2022
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et se réunissent régulièrement en conseil.
Cette fois-ci, l'Ordre du Jour portait sur les ateliers à créer pour la rencontre S-eau-S Blavet.
Les élèves ont placé leur chaise en cercle, un élève a préparé le minuteur et une autre s'est placée à côté de la
maîtresse pour l'aider. Elle a sorti le trombinoscope de la classe et des jetons pour inscrire les demandes de parole.
La maîtresse a déclaré le conseil ouvert et rappelé les ceintures de comportement en test. Un élève a reçu sa
nouvelle ceinture et été félicité par la classe. Puis, après avoir rappelé le contenu des interventions d'S-eau-S Blavet
est venu le temps des propositions.
De nombreuses idées ont fusé et été notées dans le cahier de compte-rendu des conseils. Il faudra attendre le
prochain conseil pour prendre des décisions après y avoir bien réfléchi. Ce conseil a permis à tous les citoyens de la
classe, élèves, ATSEM et enseignante, de s'exprimer.

Formation des nouveaux et nouvelles mandataires

Conférence de Jean-Paul Delahaye
J-Paul Delahaye a apporté sa vision sur les inégalités sociales et l'école lors d'une conférence en visio
organisée par le CAPE Bretagne, association des partenaires de l'école dont fait partie l'OCCE.

Si vous l'avez manquée, pas de panique, elle sera prochainement à retrouver sur notre site.


